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Amendement permettant l'application des dispositions 
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

APRÈS ART. 43 N° 785
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 43, insérer l'article suivant:

I. – À titre expérimental, les étudiants bénéficiant d’un contrat d’assurance complémentaire en santé 
de trois villes universitaires affiliés au régime général à ce titre, sous réserve qu’ils ne se trouvent 
pas dans l’une des situations mentionnées à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 162‑5‑3 du code de 
la sécurité sociale et qu’ils respectent les conditions fixées au troisième alinéa de l’article 
L. 162‑16‑7 du même code, sont dispensés de l’avance de frais pour la part des dépenses prises en 
charge par l’assurance maladie et maternité ainsi que pour la participation mentionnée au I de 
l’article L. 322‑2 du même code. Cette dispense s’applique dans la limite des tarifs servant de base 
au calcul des prestations. 

La liste des villes participant à l’expérimentation ainsi que ses conditions de mise en œuvre sont 
déterminées par décret.

L’expérimentation prévue au présent article prend effet à compter de la publication du décret 
mentionné à l’alinéa précédent, pour une durée de trois ans. Le Gouvernement transmet au 
Parlement un rapport d’évaluation, au plus tard six mois avant la fin de l’expérimentation.

II. – Des expérimentations peuvent être menées, portant sur la dispense d’avance de frais pour la 
part des dépenses prises en charge par l’assurance maladie et maternité ainsi que pour la 
participation mentionnée au I de l’article L. 322‑2 du code de la sécurité sociale par des maisons, 
centres et professionnels de santé signataires du contrat-type mentionné à l’article L. 162‑14‑1 du 
même code. 

Les maisons, centres et professionnels de santé participant à l’expérimentation, ainsi que ses 
conditions de mise en œuvre, sont déterminées par décret. 
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Les expérimentations sont mises en œuvre par convention entre les agences régionales de santé, les 
organismes locaux d’assurance maladie et les maisons, centres et professionnels de santé ainsi que 
les organismes complémentaires d’assurance maladie participant.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Gouvernement souhaite renforcer l’accès aux soins de ville en proposant l’expérimentation de la 
mise en œuvre du tiers payant «intégral» pour les étudiants et les patients des équipes de soins de 
proximité.

Cette mesure doit permettre de lutter contre le renoncement aux soins, notamment des étudiants, en 
supprimant l’aspect financier lié à l’avance des frais et en améliorant ainsi le parcours de soins des 
patients.

 


